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Décision Générale colonial

Décision n° 459  13/04/1953

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

13 avril 1953

Numéro JO

n° 6 du 01/05/1953
Date  du numéro

1 mai 1953

T E X T E  I N T É G R A L

M. Nguyen Huu Duoc, secrétaire auxiliaire 2e catégorie, en service à l’Elevage, est admis à bénéficier de l’augmentation de 

salaire prévue par l’article 9 de l’arreété n° 235 susvisée, pour compter du 1er juin 1952, date à laquelle il comptait deux 

années de service effectif dans la 2e catégorie.
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